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Assurance des emprunteurs
Document d’Information sur le produit d’assurance
Compagnies : Cardif Assurance Vie et Cardif Assurance Risques Divers
Entreprises d'assurance immatriculées en France
Produit : Assurance emprunteur crédit renouvelable

Ce document d’information présente un résumé des principales garanties et exclusions du contrat. Il ne prend pas en
compte les besoins et demandes spécifiques de l’assuré. L’information complète sur ce produit se trouve dans la
documentation précontractuelle et contractuelle.

De quel type d’assurance s’agit-il ?
L’Assurance des Emprunteurs garantit le remboursement du crédit renouvelable dans les conditions précisées ci-dessous.

Qu’est-ce qui est assuré ?

Garantie de base

ü En cas de Décès : versement du capital restant dû à
l’organisme prêteur.

Qu’est-ce qui n’est pas assuré ?

Î L’invalidité permanente partielle ou totale.

Garanties en option

En cas de Perte Totale et Irréversible d’Autonomie : versement
du capital restant dû à l’organisme prêteur diminué des
versements déjà perçus pour l’Incapacité Temporaire Totale
de Travail.

En cas d’Incapacité Temporaire Totale de Travail : versement
des mensualités de crédit à l’organisme prêteur.

En cas de Perte d’Emploi : versement des mensualités de
crédit à l’organisme prêteur.

Plafonds

Pour l’Incapacité Temporaire Totale de Travail : durée
maximale d’indemnisation de 18 mois en un ou plusieurs
sinistres.

Pour la Perte d’Emploi : durée maximale d’indemnisation de
18 mois en un ou plusieurs sinistres.

Y a t-il des exclusions à la couverture ?

Les principales exclusions des garanties sont liées aux causes et
conséquences suivantes :
! Le suicide intervenu au cours de la première année d’assurance,
! Les faits intentionnels de l’assuré,
! L’usage de stupéfiants ou de médicaments à doses non prescrites,
! L’état d’ivresse de l’assuré conducteur du véhicule accidenté.

S’ajoutent les principales exclusions pour l’Incapacité Temporaire
Totale de Travail :

Les atteintes disco-vertébrales n’ayant pas nécessité d’intervention
chirurgicale dans les 3 mois suivant le 1er jour d’arrêt de travail,
Les troubles anxio-dépressifs, psychiques, psychiatriques y
compris le burn out et le harcèlement professionnel, la
fibromyalgie, la spasmophilie, n’ayant pas nécessité
d’hospitalisation d’une durée minimum de 30 jours continus dans
les 3 mois suivant le 1er jour d’arrêt de travail.

S’ajoutent les principales exclusions pour la Perte d’Emploi :
Les licenciements notifiés avant la date de prise d’effet de la
garantie,
Les licenciements pour faute grave ou lourde,
Les démissions,
Les ruptures conventionnelles,
Les ruptures avant terme ou fin de contrat de travail à durée
déterminée dans les 2 premières années d’assurance
Les licenciements entre conjoints, ascendants ou descendants,
Le chômage partiel,
La perte d’emploi suite aux résiliations de contrat de travail en
cours ou en fin de période d’essai.

Le contrat comporte les restrictions suivantes :
Pour l’Incapacité Temporaire Totale de Travail : Le versement de la
prestation se fait après un délai de 30 ou 90 jours.
Pour la Perte d’Emploi : Le versement de la prestation se fait après
un délai de 90 jours consécutifs de chômage total indemnisés.
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Où suis-je couvert(e) ?

ü Les garanties s'appliquent dans le monde entier.

Quelles sont mes obligations ?

— Remplir avec exactitude le formulaire d’adhésion sous peine de nullité du contrat.

— Payer la cotisation.

— Envoyer les justificatifs exigés en cas de sinistre dans les conditions et délais impartis.

— Se soumettre à un examen médical auprès d’un médecin expert indépendant si exigé par l’assureur.

Quand et comment effectuer les paiements ?

La cotisation est mensuelle et payable par prélèvement bancaire en même temps que les échéances de crédit.

Le 1er prélèvement est mis en place à l’adhésion.

Quand commence la couverture et quand prend-elle fin ?

Les garanties prennent effet 180 jours après la date de signature de la demande d’adhésion. En cas de sinistre accidentel, elles
prennent effet à la date de signature de la demande d’adhésion.

Le contrat est conclu pour une durée d’un an et se renouvelle ensuite annuellement pendant toute la durée du prêt.

Les garanties prennent fin notamment :
Pour la garantie décès : au 80ème anniversaire de l’assuré,
Pour les garanties Perte Totale et Irréversible d’Autonomie et Incapacité Temporaire Totale de Travail : au 67ème anniversaire, à la
cessation définitive d’activité professionnelle, au départ à la retraite de l’assuré,
Pour la garantie Perte d’Emploi suite à un licenciement : à la reprise d’une activité professionnelle, à la fin des droits aux allocations
chômage, à la cessation définitive d’activité professionnelle, au départ à la retraite de l’assuré,
Dès la fin du contrat de crédit.

Comment puis-je résilier le contrat ?

La résiliation s’effectue au moins 2 mois avant la date d’échéance annuelle lors de la première année d’assurance ou à tout moment après
la première année par courrier adressé à BNP Paribas Personal Finance, en ligne sur le site ou via le lien URL : www.cetelem.fr ou par tout
autre moyen aux adresses et points de contacts habituels et précisés lors de l’adhésion au contrat.

CARDIF-Assurances Risques Divers S. A. au capital de 21 602 240,00 euros - 308 896 547 R.C.S Paris - Siège social : 1, boulevard Haussmann - 75009
Paris
CARDIF Assurance Vie S. A. au capital de 719 167 488,00 euros - 732 028 154 R.C.S Paris - Siège social : 1, boulevard Haussmann - 75009 Paris


	21:  [Canal = 03]  [IntPrintReqNum = 00002596327]
	D00177_OALT_D_1906_template_CPAY
	1: OFFRE-ALT-001_D_1903_template.page1_CPAY

	D00259_SIG_D_2110_CPAY
	2: DOC-DEMAT-GENE_2110.page1_CPAY
	3: DOC-DEMAT-GENE_2104.pagen_CPAY
	4: DOC-DEMAT-GENE_2104.pagen_CPAY

	FIS-008_Pret_CPAY
	1: FIS-008_CPAY.page1
	2: FIS-008_CPAY.page2
	3: FIS-008_CPAY.page3
	4: FIS-008_CPAY.page4

	D00096_FE_D_2111_CPAY
	1: FE-005-CR_D_2204.page1_CPAY

	D00023_PBG_D_2206_CPAY
	1: PBUD-004_FicheNonSimplifiee_Demat_2110.page1
	2: PBUD_Notice_RGPD_2206_page1
	3: PBUD_Notice_RGPD_2206_page2
	4: PBUD_Notice_RGPD_2206_page3
	5: PBUD_Notice_RGPD_2206_page4
	6: PBUD_Notice_RGPD_2206_page5

	D00207_IPI_D_2104_PART1_ADE-CR-DIMC-001_CPAY
	1: IPID-ADE-CR-DIMC-001_2210.page1_CPAY
	2: IPID-ADE-CR-DIMC-001_2210.page2_CPAY

	D00170_FC_D_2110_CPAY
	1: FICHE-013_Pret_2204.page1_cas1_Avec_Chomage
	2: FICHE-013_Pret_Vend_PROD.page2

	SOMMAIRE-F7_CPAY_Pret
	1: CONTRAT-CPAY-PAGE-DE-GARDE
	2: CONTRAT-CPAY-PAGE-DE-SOMMAIRE

	F7-017-1_CPAY_Pret
	1: CONTRAT-CPAY-n
	2: CONTRAT-CPAY-n
	3: CONTRAT-CPAY-n

	F7-017-2_CPAY_Demat
	4: CONTRAT-CPAY-n
	5: CONTRAT-CPAY-n
	6: CONTRAT-CPAY-n
	7: CONTRAT-CPAY-n
	8: CONTRAT-CPAY-n
	9: CONTRAT-CPAY-n
	10: CONTRAT-CPAY-n
	11: CONTRAT-CPAY-n
	12: CONTRAT-CPAY-n

	RETRACTATION-F7_CPAY_Pret
	13: CONTRAT-CPAY-n
	14: Page_blanche_TEMPLATE_NOUVEAU_CPAY

	SIGNATURES-F7_CPAY_Pret
	15: ADHESION-OFFRE-ADE-CPAY_WRK
	16: ADHESION-OFFRE-CONTRAT-DEMAT-CPAY

	CARTE-003_CPAY_Empr
	1: CONTRAT-CPAY-n-2colonnes
	2: CONTRAT-CPAY-n-2colonnes
	3: CONTRAT-CPAY-n-2colonnes
	4: CONTRAT-CPAY-n-2colonnes
	5: CONTRAT-CPAY-n-2colonnes

	ADE-CR-011_CPAY_Pret
	1: CONTRAT-CPAY-n-2colonnes
	2: CONTRAT-CPAY-n-2colonnes
	3: CONTRAT-CPAY-n-2colonnes
	4: CONTRAT-CPAY-n-2colonnes
	5: CONTRAT-CPAY-n-2colonnes
	6: CONTRAT-CPAY-n-2colonnes

	D00134_BAD_D_2110_CPAY
	1: EBIL-001_D_2110.page1_Cetelem_CPAY
	2: EBIL-001_D_2011.page2_Cetelem_CPAY
	3: EBIL-001_D_2011.page3_Cetelem_CPAY
	4: EBIL-001_D_2110.page4_Cetelem_CPAY
	5: EBIL-001_D_2011.page5_Cetelem_CPAY

	D00136_MDT_D_2107_CPAY
	1: MANDAT_SEPA_001_D_2107.page1_CPAY





